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Centre thermal d'Yverdon-les-Bains
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Fig. 1. — Plan du rez-de-chaussöe (1 : 300).
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Centre thermal d'Yverdon-les-Bains
par FRANCOIS CATTIN, Yverdon

Les Bains d'Yverdon, connus des avant l'epoque
romaine, vecurent leurs heures de gloire entre 1870 et
1930. Des cette date ce fut un declin constant, du essen-
tiellement ä une mauvaise gestion de l'etablissement. En
1961, la ville d'Yverdon racheta l'ensemble des bätiments
et du parc qui s'etend sur 44 000 m2. Apres plusieurs essais
infructueux visant k restaurer les Bains en collaboration
avec des groupements prives, c'est sous l'impulsion de
M. Pierre Duvoisin, syndic depuis 1974, qu'un nouveau
Programme modeste, mais cependant complet quant aux
installations d'hydrotherapie, fut mis sur pied.

Yverdon-les-Bains, situe au centre de la Suisse romande,
au bord du lac de Neuchätel et au pied du Jura, offrira
des possibilites de traitement ambulatoire tres commodes
vu les bonnes Communications ferroviaires qui existent
avec les cantons de Geneve, de Fribourg, de Neuchätel et
du Jura. Par lä meme, toute la population romande pourra
beneficier de la qualite de l'eau sulfureuse qui jaillit sous
pression ä une temperature de 24° de la source situee dans
le parc richement arborisö. Cette eau est particulierement
indiquee pour les affections osteo-articulaires et periarticu-
laires rhumatismales, les s6quelles d'accidents ost6o-arti-
culaires, les affections des voies respiratoires.

Le programme
II est prevu deux secteurs distincts :

1. Le secteur de la piscine thermale avec traitement
commun sous l'egide d'un physiotherapeute. II est equipe
de douches, cabines de d6shabillage, armoires vestiaires,
zone de repos, lampes solaires, etc.

2. Le secteur d'hydrotherapie avec soins individuels
(massage, onde courte, inhalation, fumigation, etc.).

Ces deux secteurs sont articul6s autour d'un hall de
200 m2, dimensionne pour desservir les agrandissements
prevus ces prochaines annees. En marge de ce hall se

trouve une Cafeteria et les locaux de service et d'adminis-
tration.

Conception technique et estlietique *

Le programme de base etant defini, il etait necessaire de
preciser l'organisation de la piscine en fonetion des donnees
du Laboratoire cantonal et du debit de la source.

II fut admis que l'eau thermale soit evacuee tous les
trois jours, afin d'en limiter la consommation tout en
assurant le maintien de ses qualites medicales. Ainsi le
bassin de traitement (piscine) fut dimensionnd selon le
debit journalier minimal de la source, de teile sorte qu'il
est possible de tripler les installations realisees.

Döbit minimal de la source 99 1/min
Debit maximal 250 1/min
Debit journalier minimal 144 ms/j
Capacite du bassin 130 ms

Au vu des donnees sus-mentionnees, il apparut necessaire

de stocker l'eau sulfureuse 6mergeant durant vingt-
quatre heures, afin de remplir dans le delai le plus bref la
piscine apres vidange et nettoyage tous les trois jours.

Le stockage s'effectue dans le toit de la halle de la
piscine avec une hauteur d'eau de 1 m. La temperature de
stockage est de 28°; eile est maintenue par la temperature
de 28° egalement qui regne dans la halle.

La necessit6 de supporter des charges relativement
importantes et d'assurer une souplesse maximale des

* Voir figures 1 ä 7 en hors-texte au centre du numero.

conduits verticaux (cireuits de l'eau thermale, Ventilation,
evacuation des gaz de la chaudiere) amena ä projeter des

piliers en nombre plus important que necessaire pour la
statique, mais utiles comme gaine et surtout afin de
conferer ä cette partie de rimmeuble une expression
architecturale rythmee par dix jumelages de piliers en
forme de U.

Ces gaines d'une largeur et d'une profondeur de 120 cm
ont egalement pour but de porter ombre sur les parties
vitrees, afin d'en limiter l'ensoleillement en ete et par lä
meme l'installation de Ventilation. Cet effet d'ombre est
encore accentu6 par les vitrages en escalier qui creent une
ligne oblique continue avec le bandeau revetant le reservoir

de stockage.
Les formes de la structure de ce corps de bätiment sont

donc la consequence directe des fonetions necessaires ä la
halle de la piscine.

Reseau hydraulique et energie
Le rejet ä l'egout de l'eau sulfureuse tous les trois jours

n£cessita une etude approfondie de l'equilibre energetique.
Les donnees sont les suivantes :

Tempärature ä la source 24°
Temperature (necessaire medicalement)

dans le bassin 34°
Rejet ä l'egout par semaine 288 000 1

Le nombre de calories consommees annuellement peut
etre considerable puisqu'il est necessaire d'eiever la
temperature de l'eau sulfureuse de 10°.

Pour eviter cet inconvenient, un reservoir fut cree sous
la piscine afin de recueillir l'eau sulfureuse apres vidange de
celle-ci. Apres avoir abandonne la Solution d'une pompe
ä chaleur, trop onereuse ä l'exploitation, il fut prevu <||g|
l'eau soit evacuee ä l'egout ä travers un groupe d'echan-
geurs qui permet de rechauffer l'eau provenant de la
source, ces deux cireuits d'eau ayant un debit identiöjph
de 100 1/min. Ainsi l'eau arrivant de la source ä 24° est
pomp6e dans le reservoir de stockage ä une temperat^K
de 29°; quant ä celle qui est evacuee, eile ressort des

echangeurs ä 26° et passe encore dans un dernier echangeur
qui prechauffe l'eau sanitaire des douches et des lavabos.
C'est donc une eau ä 15° qui est envoyee ä l'egout, non sans
alimenterunruisseaudecorantlejardindu Centre thermal.

L'eau stockee ä 29° dans le reservoir supeneur est
chauffee ä 34° lorsqu'elle descend dans la piscine dans un
laps de temps de sept heures. Sa temperature est maintenue
gräce ä l'echangeur du cireuit de filtration.

Les stockages d'eau avant et apres utilisation ont necessite

une isolation particulierement bien soignee. Dans le
reservoir superieur, l'isolation de 14 cm est constituee par
deux epaisseurs de panneaux poses ä joints croises et
recouverts ä l'interieur d'une barriere de vapeur de capacite
maximale avec joints colles. Tous les materiaux utilises
önt ete testes dans l'eau sulfureuse, dont les vapeurs sont
particulierement agressives.

Filtration, chauffage et Ventilation
Le bassin de la piscine est coneu dans le but de rendre

le sejour de 20 min. au maximum (limite pour des raisons
medicales) aussi agreable que possible aux curistes. Son
plan d'eau est limite par une succession de courbes qui
evitent tout angle droit rentrant. La goulotte est placee
au-dessus du niveau de la plage de teile sorte que le bai-
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gneur a la tete au-dessus de celle-ci et peut ainsi jouir du
magnifique parc qui entoure le Centre thermal.

La filtration est assuree par une circulation Systeme
«Surflo» avec rigole centrale dans le fond du bassin.
L'eau est regeneree toutes les quatre heures par un filtre ä
sable. Un filtre ä diatomee ne pouvait etre pris en consideration,

car sa capacite est teile qu'il desagröge les mineraux
et organismes qui fönt la qualite d'une eau sulfureuse.

En compiement de la filtration, sept groupes de quatre
buses ont ete placees sur le pourtour du mur du bassin afin
d'obtenir un Systeme de massage ä contre-courant ä pression

variable.
Le chauffage du Centre thermal est assure au gaz

propane et des 1979 au gaz naturel. Cette energie non pol-
luante evite d'avoir des retombees sur le parc oü les curistes
pourront prendre des bains de soleil en ete, epoque ä
laquelle le chauffage fonctionnera tout de meme, vu les

temperatures qu'il faut assurer dans les locaux. Par ailleurs,
l'implantation d'une citerne ä mazout, avec les risques
inherents, n'est pas indiquee ä proximite d'une source
thermale. La chaudiere installee est du type atmospherique
dont l'encombrement est reduit et la mise en place aisee.
Tous les locaux sont temperes par un reseau de Serpentins
places dans la chape, avec un appoint de quelques convec-
teurs. De cette facon, il est facile de modifier les locaux
et les installations sans etre bloque par des radiateurs.

La Ventilation assure le renouvellement d'air des
vestiaires et de la Cafeteria sans pour autant en assurer le
chauffage, au contraire de la halle de la piscine dont le sol
n'est tempere que pour le rendre confortable. L'air frais
de renouvellement et d'evacuation se fait par les piliers
en U de la structure. Dans le groupe des monoblocs est
instalie une recup6ration de calories afin d'eviter toute
perte d'energie due ä l'air evacue. L'air est pulse au bas
des vitrages tant au niveau du sol que devant chacun des
vitrages en forme d'escalier, assurant une diffusion complete

afin d'eiiminer toute condensation.

par des piliers espaces de 7,2 m avec porte-ä-faux de 3,6 m.
Les pannes ont egalement la meme portee et le meme
porte-ä-faux. Le tout est recouvert d'un lambrissage, d'une
isolation et d'une etancheite. L'avantage du Systeme est
d'obtenir un aspect plaisant et chaleureux, gräce ä un
materiau qui, ä l'oppose de nombreux materiaux contem-
porains, ne pollue pas l'atmosphere lors de son elaboration.
Son coüt est nettement inferieur ä une dalle de beton
cachee par un faux plafond et sa souplesse d'utilisation
remarquable sur des locaux dont les affectations se modi-
fieront dans le temps: il est tres simple de placer une
coupole ou une Ventilation en decoupant le lambrissage
et tout aussi simple de les supprimer et de remettre un
lambrissage entre les chevrons.

Le bois colie est egalement employe pour les acroteres
et les bandeaux de la marquise d'entree, conferant ainsi
une unite ä l'ensemble du bätiment.

Materiaux de finition et eau sulfureuse

Afin d'eviter au maximum des degradations rapides, les
materiaux de finition ont ete seiectionnes en fonetion de
leur resistance aux vapeurs d'eau sviffureuseisjfp'est pourquoi

tous les sols sont revStus de carrelage. Dans la halle
de la piscine les carreaux sont antiderapants avec une
structure fine; ils sont de format 12,5 x 25 cm afin de r6duire
les mStres courants de joints, mais ces joints sont larges
(10 mm) pour faciliter une mise en ceuvre necessaire de
premiere qualite. Les joints sont faits avec du sable de

quartz et de la resine. Dans le bassin et les rigoles, le
carrelage est pose ä la colle sur une etancheite rigide.'

Apres une evaluation aussi complete que possible, la
menuiserie fut choisie en pin d'oregon, materiau qui
resiste bien aux attaques de l'hydrogene sulfureux, donne
un caractere plaisant au bätiment tant ä l'interieur qu'ä
l'exterieur, et qui, au contraire de l'aluminium par exemple,
est naturel et noble.

Structure beton et structure bois

Un soin tout particulier a ete apporte au choix des materiaux

tant ä raison de leur aspect que de leur mise en ceuvre.
Dans la halle de la piscine, les piliers ont ete pr6fa-

briques et la hauteur totale obtenue par la superposition
et le collage de deux eiements. Ces eiements sont en beton
lave avec agregats du Jura et incorporation de colorant
oere. Sur leur face interieure, ils sont revetus en usine
d'une isolation ; les eiements inferieurs pesent huit tonnes,
les superieurs — plus courts — sept tonnes.

Le reservoir de stockage est compose de vingt-quatre
compartiments crees par les sommiers renverses de la
dalle du plafond. Ces sommiers sont precontraints et les
tStes des cäbles sont cachees au moyen d'elements prefa-
briques qui composent l'architecture de la toiture. La
fermeture superieure du reservoir est faite d'une charpente
traditionnelle recouverte d'une töle nervuree thermola-
quee. Cette composition permet d'ouvrir la toiture, de
modifier et de verifier l'6tat du reservoir sans avoir ä
demolir une partie de la toiture. Le secteur de l'entree, du
hall et des vestiaires est ferme par des eiements prefabriques
lourds en beton lave interieur et exterieur avec isolation
interieure supprimant tout pont de froid. Les avantages
de la prefabrication furent utilises au maximum: fabrication

en usine pendant l'hiver et formes arrondies gräce ä
l'utilisation d'un seul moule.

La toiture de ce secteur de 1000 m2 est entierement faite
en charpente de bois colie. Des fermes moisees sont portees

Conclusion

L'etude du nouveau Centre thermal d'Yverdon-les-
Bains a ete faite de teile sorte que les fonetions tant
organiques que techniques soient mises au service de l'architecture

et des espaces qui en decoulent, afin de rendre le
sejour des curistes aussi plaisant et attrayant que possible.
Un effort tout particulier devait Stre fait au voisinage des
trois bätiments situes dans le parc et classes monuments
historiques: Fanden Hötel des Bains du XVIIe siecle, le
chäteau d'Entremonts du XVme et le restaurant dit « La
Rotonde » du XDCe.

II ne reste plus qu'ä souhaiter un plein succes ä ce nouvel
etablissement thermal dont la remise en activite a ete
longuement souhaitee dans toute la Suisse romande.

Maitre de l'ouvrage : Cite des Bains SA (societe mixte dont la
Commune d'Yverdon delient le 51 % des actions).

Maitre d'auvre : Service des bätiments de la Ville d'Yverdon;
Francois Cattin, architecte EPFL.

Inginieur en ginie civil: Bureau Landolffpraz-Hollenweg,
Yverdon.

Dibut de Vitude : Janvier 1975.

Dibut des travaux : Juin 1976.

Dibut d'exploitation : Mi-juillet 1977.

Adresse de l'auteur:
Frangois Cattin, architecte EPFL
Service des bätiments de la Ville
1400 Yverdon

152 Bulletin technique de la Suisse romands - 103e annee - No 12 - 9 Juin 1977


	Centre thermal d'Yverdon-les-Bains

